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APPLICATION 
SITE 

Nom : Visa Date d’application 

Mouzon Fonction : Le donneur d’ordre a en charge l’application 
de cette instruction. 

 

 
 
SERVICES CONCERNES :  
COPIES POUR INFORMATION : 
 
 
 

1- OBJET :   
 
Décrire les actions à réaliser et les mesures de prévention à suivre lors du pompage ou du dépotage 
d’hydrocarbures. 
 
2- DOMAINE D’APPLICATION   : 
 
Dépotage de fuel dans la cuve enterrée à l’extérieur en face de l’atelier maintenance de l’U.A.P. 
Revêtement. 
 
3- DEFINITION(S) : 
 
 
 
4- REFERENCE(S) : 
 
 
5- CONTENU : 
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IMPORTANT : NE PAS DEPOTER PAR TEMPS D’ORAGE 
Il est formellement interdit de fumer, d’apporter du feu sous une forme quelconque et d’utiliser 
un téléphone à proximité de la zone. 

Il est interdit de procéder sur le véhicule à des interventions telles que le nettoyage ou des 
réparations. 

LE CHAUFFEUR LE DONNEUR D’ORDRE 
• Le véhicule doit être stationné en marche 

arrière dans les conditions de sécurité (freins 
à main, arrêt moteur, positionnement de la 
cale) 

 
 
 
 
• Prend connaissance des consignes de 

dépotage 

Poser les pancartes (INTERDICTION DE 
FUMER PENDANT DEPOTAGE)  

PREPARATION DEPOTAGE 
  

• Enlève les bouchons de sécurité et branche 
le flexible côté camion 

• Se fait indiquer le raccord pompier  
• Mise en place de la liaison citerne flexibles 

(flexibles appartenant au transporteur – 
propres et entretenus) 

• Met la prise de terre 

• Désigne la bouche de dépotage 
• Installe le filtre sur le raccord de la cuve 

à remplir 
• Vérifie la présence des extincteurs 

appropriés 
• Vérifie la fermeture des vannes de fond 

des cuves et de la vanne interne reliant 
le circuit de production 

• Branche le câble électrique pour la 
pompe de transfert 

• Décompression de la cuve à remplir par 
la purge  

• Vérification des flexibles 
• Mise en place  les flexibles 

DEPOTAGE  

• Ouvre les clapets de fond 
• Ouvre la vanne de compartiment citerne 
• Surveille prés du véhicule le bon déroulement 

du dépotage (si fuite, arrêt immédiat, 
remédier au problème, …) 

• Procède à l’égouttage des flexibles en fin de 
chargement 

• Surveille la totalité du dépotage en 
présence du chauffeur 
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FIN DU DEPOTAGE 
• Arrêt pompe transfert 
• Fermer la mise à l’air du dôme 
• Procède à l’égouttage des flexibles en fin de 

chargement  
• Remet les Bouchons de sécurité 
• Range le matériel de dépotage 
• Enlève la prise de terre 
• Relève la passerelle d’accès au dôme 
• S’assure de la propreté du site 

• Vérifie la quantité livrée 
• Déconnecte le flexible du raccord 

pompier  
• Coupe l’alimentation pompe de transfert 
• Remet les bouchons 
• Rebascule la vanne pour écoulements 

accidentels 
• Vérifie la propreté du site 

REMISE DES DOCUMENTS 

• Enlève la cale 
• Sort du site à vitesse réduite 

 
 
 

• Emargement des documents 
(Vérification signalisation réglementaire) 

INCENDIE 

1)  AVERTIR les Equipiers de Seconde Intervention par un  
     boîtier d’alarme :         502004  
 
2) ATTAQUER LE FEU avec un extincteur en attendant les 
     secours. 
 
 

                    Responsable incendie :               3728 ou 1370 
                    Pompier Mouzon :                                       018 
                    Responsable Sécurité/environnement :    3564 
 

DEVERSEMENT ACCIDENTEL 

Des absorbants et des kits anti-pollution sont disponibles : 
- À la cuisine Brückner (Revêtement) 
- À la prison (Formage) 

Si la situation n’est pas maîtrisée, avertir les Equipiers de Seconde Intervention par un boîtier 

d’alarme 502004. 
 
Les absorbants souillés doivent être jetés dans le conteneur spécial sous le spine dans l’atelier. 
Responsable Sécurité/environnement : 3564 
Animateur environnement : 3684 
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6- DOCUMENT(S) ASSOCIE(S) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7- SYNTHESE DES EDITIONS SUCCESSIVES : 

 
Indice Date Nature de la modification 

1 14/09/2004 Création 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

REDACTEUR 
visa 

VERIFICATEUR 
visa 

APPROBATEUR  
visa 

Nom : Caron Jérôme Nom : Frédérique Bonami  Nom :  Anne Wilhelm  

Fonction : Stagiaire H.S.E. Fonction :  Responsable UAP Fonction : Coordinateur HSE 

 


